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420, Rue d'Estienne d'Orves - 92700 Colombes   

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels    

Exercice clos le 31 décembre 2021 

 

À l'Assemblée générale de la société BOSTIK S.A.   

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de la société BOSTIK S.A. relatifs à l’exercice clos le  

31 décembre 2021, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 

la période du 1er janvier 2021 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant 

exposé dans la note II.10, III.7 et III.8 de l’annexe aux comptes annuels concernant l’application au 1er 

janvier 2021 de la recommandation ANC 2013-02 modifiée qui porte sur le calcul des engagements 

relatifs à certains régimes à prestations définies. 
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Justification des appréciations 

 
La crise mondiale liée à la pandémie de Covid-19 crée des conditions particulières pour la 
préparation et l'audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures 
exceptionnelles prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples 
conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que 
des incertitudes accrues sur leurs perspectives d'avenir. Certaines de ces mesures, telles que les 
restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une incidence sur 
l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits.  
 
C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-
9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à 
votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les 
plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
 
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas 
d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

 

- Les titres de participation, dont le montant net figurant au bilan au 31 décembre 2021 s’établit à 
120 408 milliers d'euros, sont évalués à leur coût d’acquisition et dépréciés sur la base de leur 
valeur d’utilité selon les modalités décrites dans la note II.3 « Participations et autres titres » de 
l’annexe aux comptes annuels.  

Dans le cadre de notre appréciation des règles et des principes comptables suivis par votre 
société, nous avons apprécié le caractère approprié des méthodes comptables précisées dans 
cette note II.3 des comptes annuels. Sur la base des informations qui nous ont été 
communiquées, nos travaux ont consisté à apprécier les données sur lesquelles se fondent ces 
estimations. 

 

- Les notes II.10, III.7 et III.8 de l’annexe aux comptes annuels exposent le changement de 
méthode comptable survenu au cours de l’exercice relatif à la comptabilisation des 
engagements de retraite. 

Nos travaux ont consisté à examiner les données utilisées et à apprécier les hypothèses 
retenues. Dans le cadre de nos appréciations, nous avons apprécié le caractère raisonnable de 
ces estimations. Nous avons également apprécié que les notes II.10, III.7 et III.8 fournissent 
une information appropriée. 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d'administration et dans 

les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires. 
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Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations  

relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.  

Rapport sur le gouvernement d’entreprise  

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du Conseil d'administration sur le gouvernement 

d’entreprise, des informations requises par l'article L.225-37-4 du code de commerce.  

Autres informations 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux 

prises de participation et de contrôle vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 

 

Autres vérifications ou informations prévues par les textes légaux et réglementaires 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son 

activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'administration. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative.  

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000020053805&dateTexte=&categorieLien=cid
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne; 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 

l’efficacité du contrôle interne ; 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 

concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 

en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie 

sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 
 
 

Paris La Défense, le 24 Février 2022 

 KPMG S.A. 
  
  

 François Quédiniac  
 Associé 
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BILAN AU 31 DECEMBRE 

 

 
2021 2020

ACTIF AMORTISSEMENTS

(en milliers d’euros) ET PROVISIONS

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (notes n° 1 et 3) 74 992 46 280 28 711 20 458

IMMOBILISATIONS CORPORELLES (notes n° 2 et 3) 213 032 146 413 66 619 62 253

Terrains et  leurs agencements 4 145 1 028 3 117 2 716

Const ruct ions 60 272 38 487 21 786 21 279

Instal lat ions t echniques, matériel  et  out il lage indust riel 106 887 82 087 24 800 21 702

Aut res immobil isat ions corporel les 31 713 24 812 6 901 7 596

Immobil isat ions corporel les en cours 10 015 - 10 015 8 960

Avances et  acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (notes n°4 et 5) 182 169 19 829 162 340 129 544

Tit res de part icipat ion 140 236 19 828 120 408 87 632

Créances rat t achées à des part icipat ions - - - -

Aut res immobil isat ions f inancières 41 933 1 41 932 41 912

ACTIF IMMOBILISE 470 194 212 523 257 670 212 255

STOCKS ET EN- COURS 51 176 4 311 46 865 31 014

Mat ières premières et  approvisionnements 21 571 1 871 19 700 10 685

En- cours de product ion - - - -

Produit s int ermédiaires et  f inis 24 380 1 853 22 527 15 543

Marchandises 5 225 587 4 638 4 786

AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES EN COURS 246 - 246 299

CREANCES (note n°5) 169 473 2 311 167 163 163 056

Cl ient s et  comptes rat t achés 124 009 2 224 121 785 87 830

Aut res créances 19 841 86 19 755 18 142

Comptes courant s Groupe 25 623 - 25 623 57 085

DISPONIBILITES 53 - 53 43

ACTIF CIRCULANT 220 948 6 621 214 327 194 412

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE (note n°6) 2 309 - 2 309 2 038

TOTAL GENERAL 693 451 219 144 474 306 408 705

BRUT NET NET

 
 
Chaque note se rapporte au paragraphe correspondant de l'annexe aux comptes de la Société (pages 14 et suivantes).  
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PASSIF

(en milliers d’euros)

SITUATION NETTE (note n°7) 281 621 239 591

Capit al  81 124 81 124

Primes d'émission, de f usion et  d’apport s 86 304 86 304

Réserves Légales 8 112 8 112

Réserves f acul t at ives - -

Report  à nouveau 66 049 31 013

Résul t at  de l 'exercice 40 032 33 039

Acompte sur dividendes - -

PROVISIONS REGLEMENTEES (note n°8) et subventions d'investissements 16 812 11 131

CAPITAUX PROPRES 298 433 250 722

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (note n° 8) 20 648 23 087

DETTES FINANCIERES (note n° 9) 64 19

Emprunt s auprès des établ issements de crédit 2 10

Comptes courant s Groupe 62 9

Emprunt s et  det t es f inancières divers - -

AVANCES ET ACOMPTES RECUS SUR COMMANDES EN COURS (note n°9) 255 363

DETTES D'EXPLOITATION ET DIVERSES (note n° 9) 124 268 102 724

Fournisseurs d'exploit at ion et  comptes rat t achés 65 677 56 819

Det t es f iscales et  sociales 23 268 20 120

Impôt  sur les bénéf ices 10 205 1 594

Fournisseurs d'immobil isat ions et  ef f et s à payer 5 586 1 352

Aut res det t es 19 532 22 839

EMPRUNTS ET DETTES 124 587 103 106

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE (note n°10) 30 638 31 790

TOTAL GENERAL 474 306 408 705

2021 2020

 
 

 
Chaque note se rapporte au paragraphe correspondant de l'annexe aux comptes de la Société (pages 14 et suivantes). 
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COMPTE DE RESULTAT 

 

 

 

 
(en milliers d’euros) 2021 2020

Ventes de produits 338 956 297 798

Ventes de prestat ions de services 56 100 41 431

MONTANT NET DU CHIFFRE D'AFFAIRES (note n° 11) 395 056 339 229

Variat ion de la product ion stockée 7 430 (1 080)

Product ion immobil isée 1 810 7 906

Subvent ions d'exploitat ion 98 2 303

Reprise sur provisions et  amort issements d'exploitat ion 9 885 13 637

Autres produits de gest ion courante (note n°12) 58 732 45 461

PRODUITS D'EXPLOITATION 473 011 407 456

Achats de marchandises et  de produits (201 796) (153 088)

Variat ion des stocks de mat ières premières et  autres approvisionnements 8 586 (1 917)

Autres achats et  services extérieurs (136 302) (129 980)

Impôts, taxes et  versements assimilés (7 797) (9 178)

Charges de personnel (79 961) (78 137)

Dotat ions aux amort issements (11 911) (10 926)

Dotat ions aux provisions d'exploitat ion (8 786) (9 628)

Autres charges de gest ion courante (2 658) (1 869)

CHARGES D'EXPLOITATION (440 625) (394 723)

RESULTAT D'EXPLOITATION 32 386 12 733
 

 

 
Chaque note se rapporte au paragraphe correspondant de l'annexe aux comptes de la Société. 
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(en milliers d’euros) 2021 2020

Produits des t it res de part icipat ion 1 364 3 091

Autres produits f inanciers 886 663

Reprises sur provisions 14 172 26 200

PRODUITS FINANCIERS 16 422 29 953

Dotat ions aux amort issements et  provisions - -

Autres charges f inancières (845) (527)

CHARGES FINANCIERES (845) (527)

RESULTAT FINANCIER 

(note n°13)

RESULTAT COURANT (EXPLOITATION+FINANCIER) 47 963 42 158

RESULTAT EXCEPTIONNEL 

(notes n°14 et  15)

RESULTAT AVANT IMPOT, PARTICIPATION ET INTERESSEMENT 46 300 36 528

Part icipat ion, intéressement des salariés*  (note n°16) (1 137) (2 068)

Impôts sur les bénéf ices* * (5 131) (1 421)

RESULTAT NET 40 032 33 039

29 426

(5 630)

15 577

(1 663)

 
 

 
Chaque note se rapporte au paragraphe correspondant de l'annexe aux comptes de la Société. 
 
Modification de la comptabilisation du Crédit d'impôt recherche (CIR) depuis le 1er janvier 2021 : le CIR est 
comptabilisé en diminution de l'impôt sur les sociétés. Il était inclus dans les subventions d'exploitation jusqu'au  
31 décembre 2020. En 2020, le CIR était de 2 276 K€ et en 2021 il est de 2 368 K€. 
 
Modification de la comptabilisation de l'Intéressement des salariés depuis le 1er janvier 2021 :  
          - La provision d'intéressement est dorénavant comptabilisée en charges sociales sur la ligne "Charges de 
personnel". Elle était comptabilisée sur la ligne "Participation /Intéressement des salariés" jusqu'au 31 décembre 
2020. L’intéressement 2020 était de 2 068 K€ et en 2021 il est de 1 610 K€.  
          - Le boni lié à l'intéressement (Intéressement Provisionné - Intéressement Réalisé (versé et placé)) est 
dorénavant comptabilisé en charges sociales sur la ligne "Charges de personnel"). Il était comptabilisé en produits 
exceptionnels sur la ligne "Résultat exceptionnel" jusqu'au 31 décembre 2020. 
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ANNEXES AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT 
AU 31 DECEMBRE 2021 

 

 
I. FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE  

 
Après une année 2020 très fortement marquée par la COVID-19, lors de laquelle Bostik a réalisé une performance financière solide 
malgré le contexte, le Groupe a su profiter du rebond économique de 2021. Bostik reste cependant vigilant à l’égard de la situation 
sanitaire qui reste incertaine dans plusieurs régions. 

 
 La performance financière de Bostik SA en 2021 a été marquée par la hausse des prix et les difficultés d’approvisionnement de  

certaines matières premières ayant conduit à des hausses sensibles des prix de vente de nos produits. 
 
 En 2021, Bostik a poursuivi le projet significatif de transformation et refonte de son modèle central SAP (ensemble des processus, 

fonctionnalités, données et organisations standards chez Bostik) appelé également « Core Model » SAP, visant à disposer d’un 
modèle de gestion commun au sein des entités Bostik.  

  
 La dernière étape de simplification de la structure patrimoniale des entités Prochitech, Prochimmo et Prochimmo 2, débutée en 

2020, a été réalisée le 1er janvier 2021 avec la transmission universelle de patrimoine des deux SCI Prochimmo et Prochimmo 2 à 
Bostik SA.  

 
 Le 1er juillet 2021, Bostik SA a cédé les titres de Bostik Belux (Belgique) à Fixatti NV, entité détenue par le groupe pour un montant 

de 12,3 M€ générant une plus-value de 4,9 M€. 
 
 Bostik SA a acheté les titres de Den Braven France à Bostik Holding SA pour 11,1 M€ le 29 novembre 2021. L’activité de Den Braven 

France est concentrée sur les joints de collage et/ou d’étanchéité pour les marchés de la construction et du grand public.  
 Le projet de transmission universelle de patrimoine de Den Braven France à Bostik SA a été présenté aux CSE des entités concernées 

le 30 novembre 2021. Le site de Den Braven France, localisé au Meux dans les Hauts de France près de Compiègne, emploie 73 
salariés. 

 Cette opération est prévue le 1er avril 2022, date à laquelle le site du Meux deviendra ainsi le sixième site industriel de Bostik SA.  
 

Le contrôle fiscal des exercices 2016 à 2018 de Bostik SA s'est clos par une proposition de redressement en date du 30 avril 2021. 
Une provision a été constatée à hauteur du redressement mais certains points restent en discussion. La direction des vérifications 
nationales et internationales a contesté que les amortissements des actifs des centres de recherches puissent être retenus en 
totalité pour le calcul du Crédit d’impôt Recherches de Bostik SA, considérant que ce montant ne devait être retenu qu’en 
proportion de l’utilisation des actifs aux projets éligibles au crédit d’impôt. Les discussions avec l’administration se poursuivent ; le 
risque de redressement au titre des exercices vérifiés (2016-2018) et des exercices suivants y compris 2021 a été comptabilisé. 

 

 

 

 
EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 
 

Néant.  

 
 
 
Chaque note se rapporte au paragraphe correspondant de l'annexe aux comptes de la Société. 
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II. PRINCIPALES REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 
 Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du règlement 2014-03 de l'Autorité des Normes Comptables 

homologué par arrêté ministériel du 8 septembre 2014 relatif au Plan Comptable Général.  
 
 Les comptes annuels de Bostik S.A. ont été établis conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur en France 

: 
 

• continuité de l’exploitation 

• permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre 

• indépendance des exercices 
 
 et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
 La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 
 
 Les méthodes d’évaluation retenues pour cet exercice n’ont pas été modifiées par rapport à l’exercice précédent. 

 

 
LES PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION UTILISEES SONT LES SUIVANTES : 
 
1. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
 
Les immobilisations incorporelles ont été évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires, hors frais 
d’acquisition des immobilisations) ou valorisées lors des apports successifs. 
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue : 

 

• Brevets 5/10 ans 

• Licences 8 ans 

• Marques 5/10 ans 

• Logiciels                                                                                                   3 ans 

• Progiciel SAP H2020 10 ans 

• Fonds de commerce fonction des fusions 
 
Ceux apportés par CECA S.A. ont subi un amortissement sur 5 ans depuis le 1er janvier 2003. Ceux apportés par LABORATOIRES 
RHONE-ALPES S.A., LEMAN LABO S.A.S. et LAMBIOTTE S.A. sont amortis sur 20 ans, ceux apportés par BOSTIK S.A. le 2 janvier 
2001 à BOSTIK FINDLEY S.A. ont été amortis sur 10 ans. 
Le fonds de commerce acheté à CELLOCHROME S.A.R.L. en décembre 2004, a été amorti sur 5 ans. 
Le fonds de commerce acheté à AEC POLYMERS en décembre 2017, est amorti sur 5 ans depuis le 21 décembre 2017.  
 
Le progiciel SAP Horizon 2020 est le projet de transformation du système d’information SAP BEST. A l’origine, c’est un projet 
de remédiation et de refonte du modèle centrale SAP (ensemble des processus, fonctionnalités, données et organisations 
standard chez Bostik). Le but étant est de disposer d’un modèle de gestion commun au sein des entités Bostik du Groupe 
Arkema à travers la mise en place de règles métiers partagées et d’une architecture analytique et financière commune. Ce 
progiciel a été mis en service le 1er juillet 2021 et a été amorti sur 10 ans compte tenu de la durée d’utilité de ce progiciel.  
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2. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

 
Les immobilisations corporelles ont été évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires, hors frais 
d’acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue : 
 

• constructions  20 ans 

• agencements et aménagements des constructions 10/20 ans 

• installations techniques 8/10 ans 

• matériel et outillage industriels 5/10 ans 
 
 

3. PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES 

 
Les titres de participation figurent au bilan à leur coût d’acquisition ou à leur valeur d’utilité si celle-ci est inférieure. Les frais 
d’acquisition de titres sont portés en charges lorsqu’ils sont encourus. 
La valeur d’utilité s’apprécie en premier lieu par référence à la quote-part de situation nette détenue mais aussi par référence 
à une valorisation externe ou en utilisant les méthodologies classiques de valorisations (multiple, flux futurs de trésorerie 
actualisés). Ces méthodes successives et alternatives fournissent une information plus pertinente que la quote-part de situation 
nette détenue.  
 
 

4. MALI DE FUSION 

 
Le mali technique de fusion est comptabilisé à l’actif du bilan suivant l’actif sous-jacent apporté. Ce mali technique devra suivre 
les règles d’amortissement et de dépréciation de l’actif sous-jacent auquel il est affecté.   
 
Le mali technique est de 38 millions 185 mille euros qui a été affecté aux titres de Prochimir SAS. (voir ci-après Note III.5 
Autres immobilisations financières).  

 
5. STOCKS 

 
Les matières premières, marchandises et approvisionnements sont enregistrés en stock à leur prix d’achat augmenté des frais 
accessoires.  
 
Les produits finis sont enregistrés au coût de production comprenant les consommations et les charges directes et indirectes 
de production. Le coût de la sous-activité est exclu de la valeur des stocks. 
 
L’ensemble des stocks est évalué suivant la méthode du coût unitaire moyen pondéré. 
Une dépréciation sur les stocks est constatée lorsque leur valeur déterminée suivant les modalités indiquées ci-dessus est 
inférieure à leur valeur de réalisation. Pour l’appréciation de la valeur de réalisation, sont notamment pris en compte les 
éléments suivants : rotation insuffisante, péremption, défaut de qualité, prix de vente. 
 

 
6. CREANCES 

 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire 
est inférieure à la valeur comptable. Les créances libellées en devises ont été revalorisées au cours du 31 décembre. 
 
Les effets à l’encaissement sont classés parmi les créances. 

 
 

7. PROVISIONS REGLEMENTEES 

 
Les provisions pour hausse de prix et amortissements dérogatoires figurent à ce poste. 
 
La méthode de l’amortissement dégressif avec constatation d’une provision d’amortissement dérogatoire est applicable à tout 
nouveau bien immobilisé et soumis à ce régime. 
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8. OPERATIONS EN DEVISES  

 
Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de l’opération. Les dettes, créances, et 
disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin d’exercice. La différence résultant de 
l’actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée en résultat en pertes ou gains de change latents.  
 
Les devises couvertes au 31 décembre 2021 sont les suivantes : USD, AUD, CHF, GBP, NZD. 
 
Un compte courant ARKEMA a été ouvert pour chacune d’elles. 
 
Conformément au règlement ANC 2015 05 du 2 juillet 2015 relatif aux instruments financiers à terme, Bostik SA réévalue ses 
positions en devise et ses instruments de couverture au cours de clôture.  
 
Bostik SA couvrant sa position de change globalement, la différence résultant de la conversion des dettes et créances en devises 
à ce dernier cours ainsi que la réévaluation des instruments de couverture adossés est portée en compte de résultat. 
 
En 2021, Bostik SA a utilisé des instruments dérivés de change pour couvrir son risque de change lié à l’acquisition d’actifs dans 
le cadre du rachat par le groupe Arkema de certaines activités d’Ashland.  
 
Au 31 décembre 2021, les engagements couverts n’étant pas enregistrés dans les comptes, les instruments financiers en devises 
sont traités comme des engagements hors bilan.  
Une information sur les instruments de change et leur revalorisation est donnée dans la partie Autres engagements hors bilan.  
 
 

 

9. SUBVENTIONS    

 
. Subventions d’investissement  

 
Les subventions reçues dans le but de financer des investissements de projets industriels sont enregistrées dans les 
capitaux propres. La prise en compte en produits exceptionnels est étalée dans le temps en fonction de la durée 
d’utilisation prévue de l’équipement financé. 
 

. Subventions d’exploitation  
 
Les subventions reçues dans le cadre de projets de recherche et développement sont portées en déduction des frais de 
recherche et développement.  

 
 

10. INDEMNITES DE FIN DE CARRIERE  

 
Les engagements au titre des indemnités de fin de carrière sont évalués à l’aide de la méthode prospective dite « unités de 
crédits projetées » selon les principes d'évaluation retenus par le Groupe Arkema dans ses comptes consolidés. 
 
Le montant de la provision correspond à la valeur actuarielle des droits acquis par les bénéficiaires à la clôture de l’exercice. 
L’évaluation des engagements, selon la méthode des unités de crédit projetées, intègre principalement :  

- un taux d’actualisation financière, défini à la date de la clôture en fonction de la durée des engagements 
(1.40% en 2021 / 1.00% en 2020), 

- une hypothèse de date de départ à la retraite, 
- un taux d’inflation, 
- des hypothèses d’augmentation des salaires, de taux de rotation du personnel. 

  
Au 31/12/2021, l’engagement au titre des indemnités de fin de carrière est évalué à 12 millions 235 mille euros (14 millions 
365 mille euros en 2020) et la juste valeur des placements à 6 millions 495 mille euros (6 millions 519 mille euros en 2020).  
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Le fonds se décompose de la façon suivante :  
 

 
 
 
La provision pour indemnités de fin de carrière s’élève à 5 millions 740 mille euros au 31 décembre 2021.  
 
La variation de la provision pour indemnités de fin de carrière est comptabilisée en résultat d'exploitation y compris les pertes 
et gains actuariels sauf pour la partie relative au changement de méthode comptable comptabilisé en report à nouveau.  
 
Décision ANC sur l’attribution des avantages aux périodes de service :  
 
L’ANC a modifié la recommandation ANC n° 2013-02 et permet le choix entre deux méthodes comptables pour calculer les 
engagements relatifs à certains régimes à prestations définies.  
Le Groupe Arkema a choisi d’appliquer pour l’établissement des comptes statutaires français, la méthode qui est cohérente 
avec la nouvelle méthode applicable aux comptes consolidés en 2021.  
Cette méthode entraîne une révision des modalités d’étalement du coût de l’avantage sur la période de service et donc une 
modification de la méthode de valorisation des engagements pour les régimes plafonnés en fonction du nombre d’années de 
services rendus. 
Sont visés : 
Les régimes d’indemnités de départ à la retraite ayant un barème de droits avec un nombre de mois plafonné après un certain 
nombre d’années d’ancienneté dans l’entreprise ; 
 Cette modification est assimilée à un changement de réglementation comptable qui se traduit par un changement de méthode 
comptable. L’impact d’un changement d’un changement de méthode se comptabilise, en règles françaises, à l’ouverture de 
l’exercice en cours en contrepartie du compte Report à Nouveau. 
Cette nouvelle méthode a pour conséquence une diminution de la provision pour retraites qui a été comptabilisée au 1er 
janvier 2021 en contrepartie du compte Report à Nouveau.  
En 2021, cette nouvelle méthode de valorisation des engagements aura pour conséquence dans le compte de résultat une 
baisse proportionnelle du coût d’actualisation (coût financier) ainsi qu’une hausse du coût des services futurs. 
 
 

11. PROVISIONS POUR MEDAILLES DU TRAVAIL  

 
La société applique le règlement CRC 2004-03 sur les médailles du travail. 
 
La provision est calculée à un taux d’actualisation de 1.05% en 2021 (0.70% en 2020), en fonction de la probabilité que les 
salariés atteignent l’ancienneté requise pour l’octroi d’une médaille.                        
 
La variation de l’exercice est de 50 mille euros. La provision pour médailles du travail s’élève à 10 millions 560 mille euros au 
31 décembre 2021. 

 

 
12. PROVISIONS  

 
. Provisions environnementales  

 
Les provisions sont constituées lors des décisions préfectorales ou assimilées (DREAL, Conseil régional…), inscription au 
registre BASOL des sites pollués, étude simplifiée des risques avec classement 1 ou en cas d’engagement de la Direction 
générale. 
Les dépenses provisionnées font l’objet d’une estimation de la part des services spécialisés de la société ou de sociétés 
extérieures ainsi que d’un échéancier de réalisation. 
 

Composition du fonds euros au 31.12.2021 :

Act ions 13%

Obl igat ions 76%

Immobil ier 8%

Monétaire 3%

Aut res (swap et  pdt s de couverture) 1%

Total 100%
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Pour les travaux prévus à plus long terme ou dont la réalisation s’échelonne sur plusieurs années, aucune correction n’est 
effectuée pour ajuster les dépenses à leur valeur actuelle dans la mesure où cet effet est compensé par l’accroissement 
attendu des dépenses du fait de la dérive des coûts de construction. 
 
Il convient de noter que d’une façon générale les usines sont conçues et exploitées sans terme prévisible de telle sorte 
qu’aucune obligation de remise en état des sites en fin de vie ne peut être caractérisée.  
 

. Provisions pour restructuration et cessation d’activité  
 
Les provisions sont constituées lors de la première information à un Comité Social et Economique. 
Elles couvrent les coûts sociaux estimés en fonction des Plans de Sauvegarde de l’Emploi, les frais de personnel entre la 
date de l’arrêt et le départ de la personne, les coûts de démolition et de dépollution et des frais divers (mesures locales 
d’accompagnement…). Ces dépenses ne sont pas actualisées.  
 
 
 
 

13. CHIFFRE D’AFFAIRES 

 
Le chiffre d’affaires est net de Rabais, Remises, Ristournes de fin d’année ainsi que des escomptes facturés. 
L’entreprise constate ses créances lors du transfert de propriété qui est déterminé par les conditions de vente et qui correspond 
au transfert du contrôle du bien. 
Le transfert de propriété donc le transfert de contrôle se produisent lors de la livraison du bien. 
 
La Société affrétant pour le compte des clients une prestation de transports, elle facture des ports et frais qui se trouvent en 
produits accessoires. 
 
Les prestations de services pour lesquelles un produit est constaté rémunèrent un service rattaché à l’exercice d’achèvement 
des prestations c’est-à-dire au moment où le service est rendu.         

  

 
14. CONSOLIDATION 

 
Conformément à l’article L 233-17 du Code de Commerce, la société est exemptée, en tant que mère de sous-groupe, d’établir 
des comptes consolidés et un rapport sur la gestion du groupe. En effet, les comptes individuels de la société, ainsi que ceux 
des sociétés qu’elle contrôle et sur lesquelles elle exerce une influence notable, sont intégrés dans les comptes consolidés de 
l’ensemble plus grand : Arkema SA. 
 

 
15. INTEGRATION FISCALE 

 
Depuis le 1er janvier 2016, la société BOSTIK SA est intégrée fiscalement dans le groupe constitué par la société ARKEMA SA, en 
application des articles 223-A et suivants du Code Général des Impôts. 
La société a déterminé son impôt comme si elle était imposée séparément. 
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III. NOTES SUR LE BILAN 

 

 
1. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

 
La variation des immobilisations en valeur brute est détaillée dans le tableau ci-après :  

 

 
        

L'augmentation de l'exercice est principalement due à la variation des immobilisations incorporelles liées au projet Horizon 
2020 ainsi que du fonds de commerce acquis auprès de Bostik GMBH provenant du transfert de production sur certains produits 
de Bostik GMBH à Bostik SA. 
 
 
Le transfert de poste à poste correspond à la mise en service des immobilisations en cours sur l’année : 
- la partie Core Model du progiciel SAP Horizon 2020 au 1er juillet 2021 pour 17 millions 361 mille euros  
- le Kit de Déploiement « Roll Out Kit » au 31 octobre 2021 pour 1 million 669 mille euros.  
 
 
 

 
2. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

 
La variation des immobilisations en valeur brute est détaillée dans le tableau ci-après :  
 

 
 

L'augmentation de l'exercice sur les postes terrains et constructions est principalement due aux transmission universelle de 
patrimoine des SCI Prochimmo et Prochimmo 2.  
 
Le transfert de poste à poste correspond à la mise en service des immobilisations en cours sur l’année.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VALEURS BRUTES (En milliers d'euros) VALEUR BRUTE 

AU 01.01.2021

APPORT TUP AUGMENTATION DIMINUTION TRANSFERT DE 

POSTE A POSTE

VALEUR BRUTE 

AU 31.12.2021

Frais d 'établ issement 12 - - - - 12

Brevets 5 971 - - - - 5 971

Licences 2 891 - - - 2 2 893

Marques 5 486 - - - - 5 486

Logiciels 8 722 - - (111) 2 023 10 633

Progiciel  SAP 10 934 - - - 19 030 29 965

Fonds de commerce 14 901 - 2 318 - - 17 219

Immobil isat ions en cours 15 127 - 8 248 - (20 562) 2 813

TOTAL 64 044 - 10 566 (111) 493 74 992

VALEURS BRUTES (En milliers d'euros) VALEUR BRUTE 

AU 01.01.2021

APPORT TUP AUGMENTATION DIMINUTION TRANSFERT DE 

POSTE A POSTE

VALEUR BRUTE 

AU 31.12.2021

Terrains et  leurs agencements 3 523 492 - - 130 4 145

Const ruct ions 55 742 3 259 - (41) 1 312 60 272

Instal lat ions t echniques, Matériel /  

out il lage indust riels 99 744 - - (40) 7 183 106 887

Aut res immobil isat ions corporel les 30 141 - - (69) 1 641 31 713

Immobil isat ions en cours 8 960 - 11 814 - (10 759) 10 015

TOTAL 198 110 3 751 11 814 (150) (493) 213 032
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3. AMORTISSEMENTS  

 
 

La variation des amortissements est détaillée dans le tableau ci-après : par rapport au bilan, il n’a pas été mentionné dans ce 
tableau la dépréciation des immobilisations d’un montant de 69 mille euros qui sera traitée dans le tableau des provisions 
inscrites au bilan (point 9). 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

AMORTISSEMENTS  (En milliers d'euros) DEBUT EXERCICE APPORT TUP AUGMENTATION DIMINUTION TRANSFERT DE 

POSTE A POSTE

FIN EXERCICE

Frais d 'établ issement 12 - - - - 12

Brevet s 5 434 - 48 - - 5 482

Licences 798 - 439 - - 1 237

Marques 4 508 - 173 - - 4 680

Logiciels 7 149 - 1 169 (111) - 8 207

Progicel  SAP 10 934 - 904 - 11 838

Fonds de commerce 14 744 - 80 - - 14 823

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 43 580 2 813 (111) - 46 281

Terrains et  leurs agencements 807 99 78 - 44 1 028

Const ruct ions 34 450 1 519 2 593 (41) (44) 38 477

Instal lat ions t echniques, Matériel /  out il lage indust riels 77 971 4 098 (40) - 82 028

Aut res immobil isat ions corporel les 22 543 2 336 (69) - 24 810

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 135 771 1 618 9 105 (150) - 146 344

TOTAL 179 351 1 618 11 918 (261) - 192 625

VENTILATION DES DOTATIONS                                          LINEAIRES EXCEPTIONNELLES

    (En milliers d'euros)

Frais d 'établ issement

Brevet 48

Licences 439

Marques 173

Logiciels 1 169

Progiciel  SAP 904

Fonds de commerce 80

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 813

Terrains et  leurs agencements 122

Const ruct ions 2 546 3

Instal lat ions t echniques, Matériel /  out il lage indust riels 4 095 3

Aut res immobil isat ions corporel les 2 336 1

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 9 098 7

TOTAL 11 911 7
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4. PARTICIPATIONS, AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

  
TITRES DE PARTICIPATIONS : 
 
Est inscrite sous cette rubrique la valeur des titres des filiales de la Société.  
 

 
 
Le 1ER janvier 2021, les SCI Prochimmo et Prochimmo 2 ont été fusionnées dans Bostik SA par transmission universelle du 
patrimoine.  
 
Le 5 mai 2021, dans le cadre de l’acquisition de Poliplas par Usina Fortaleza, Bostik SA a souscrit à l’augmentation de 
capital d’Usina Fortaleza pour 14 millions 977 mille euros (96 millions 855 mille BRL).   
 
Le 1ER juillet 2021, suite à une restructuration interne du groupe Arkema, Bostik SA a cédé les titres d’une valeur de 7 
millions 320 milles euros de Bostik Belux SA NV à Fixatti NV pour 12 millions 270 mille euros.  
 
Dans le cadre de la rationalisation des entités françaises, Bostik SA a acquis 100% des titres de la société Den Braven 
France pour un montant de 11 millions 143 mille euros au 29 novembre 2021.  
 
Les titres de participations sont présentés dans le tableau des filiales et participations dans la note autres informations 
de l’annexe aux comptes.  
 
En 2021, il a été repris dans les comptes de Bostik SA, la provision pour dépréciation des titres de participation d’Usina 
Fortaleza pour 14 millions 172 mille euros. A l’issu de cette reprise, la provision pour dépréciation des titres de 
participation est de 19 millions 828 mille euros et fait référence exclusivement aux titres d’Usina Fortaleza. 
 
 
AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES :  

 
Est inscrit sous cette rubrique le mali technique constaté suite à la transmission universelle du patrimoine de Prochitech 
SAS le 1er novembre 2020.  
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5. VENTILATION DE L’ACTIF PAR ECHEANCE  

 

 
 

VALEURS NETTES 2021 2020

(en milliers d’euros)

Aut res t it res immobil isés 4 4

Prêt s aux Sociétés du Groupe 3 567 3 567

Aut res prêt s 51 16

Dépôts et  caut ionnements 126 141

Mal is al loués aux t it res* 38 185 38 185

Dépréciat ion prêt s, dépôts (1) (1)

Total 41 932 41 912

VALEURS NETTES DEBUT EXERCICE AUGMENTATION DIMINUTION FIN EXERCICE

(en milliers d’euros) Dotation Reprise

* Mal is al loués aux t it res de Prochimir 

SAS 38 185 - - - - 38 185

Total 38 185 38 185

DEPRECIATION

(en mil l iers d ’euros) Montant  brut 1 an au + + 1 an

Créances rattachées à des participations 0 0 0

Aut res t it res immobil isés 4 4

Prêt s aux Sociétés du Groupe 3 567 67 3 500

Aut res prêt s 51 50 1

Dépôts et  caut ionnements 126 126

Mal is al loués aux t it res* 38 185 38 185

Autres immobilisations financières 41 933 117 41 816

Avances et Acomptes versés sur commandes 246 246

Cl ient s douteux ou l it igieux 579 579

Aut res créances cl ient s (1) 123 430 123 430

Clients et comptes rattachés 124 009 124 009

Personnel  et  comptes rat t achés 7 7

Sécurit é Sociale, aut res organismes sociaux 11 11

Etat  : impôt  sur les bénéf ices 1 693 1 693

Etat  : t axe sur la valeur ajoutée 9 188 9 188

Etat  : aut res impôts, t axes assimilées 862 862

Etat  : créances d iverses (2) 6 348 6 348

Débit eurs d ivers                                       1 732 1 732

Autres Créances 19 841 19 841

Groupe et associés(3) 25 623 25 623

Charges constatées d’avance 2 309 346 1 963

TOTAL 213 961 170 182 43 779

Prêt s accordés en cours d ’exercice 220

Remboursements obtenus en cours 

d ’exercice  
185

Prêt s, avances consent is aux associés (pers. 

Physiques)
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(1) Dont créances représentées par des effets de commerce : 1 658 k€  
Dont 2,4 K€ correspondant à la revalorisation des créances en devises étrangères.  

(2) Dont 1 090 K€ de crédit d’impôt compétitivité emploi et 5 258 K€ de crédit d’impôt recherche.  
(3) Il s’agit des comptes courants débiteurs vis-à-vis d’Arkema France.  

 

 
6. CHARGES CONSTATEES D’AVANCE  

 
Le montant des charges constatées d’avance figurant sous ce poste de l’actif est de 2 millions 309 mille euros.  Ce poste 
est constitué principalement de la licence Crackless liée à Afinitica pour 1 million 963 mille euros. Le reste est lié au loyer 
du siège social pour le 1er trimestre 2022 ainsi que des charges liées aux assurances.  

 

 
7.  SITUATION NETTE   

 
Le capital social s’élève à 81 123 810 euros au 31 décembre 2021 et est constitué de 5 321 361 actions ordinaires. 
 
L’actionnariat de Bostik S.A. se décompose de la façon suivante :  
 

• Bostik Holding SAS  = 4 808 665 actions 

• Arkema France = 512 696 actions 

 
          5 321 361 actions 

 
En 2021, il n’a pas été versé de dividende. 
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La variation de la situation nette s’analyse comme suit (en K€):  
 

  
AU 01.01.2021 

AUGMENTATIONS ET 
RESULTAT DE L’EXERCICE N 

DIMINUTIONS ET 
AFFECTATION DE 
L’EXERCICE N-1 

DIVIDENDES VERSES  
AU 31.12.2021 

      

CAPITAL 81 124 - - - 81 124 
      
Capital appelé 81 124 - - - 81 124 
      

PRIMES D’EMISSION  
ET DE FUSION 

86 304 - - - 86 304 

      
Primes de fusion 0 - - - 0 
Primes d’apport 86 304 - - - 86 304 
      

RESERVES LEGALES 8 112 - - - 8 112 
      
Réserve légale 8 112 - - - 8 112 
      

REPORT A NOUVEAU 31 013 1 997* 33 039  66 049 
      
RESULTAT DE L’EXERCICE  N-1 33 039 - (33 039)  0 
      

RESULTAT DE L’EXERCICE N  40 032 - - 40 032 
      

TOTAL 239 591  42 030 - - 281 621 

               

 
*l’impact du changement de méthode de valorisation des indemnités de fin de carrières a été comptabilisé en report à nouveau.  (Voir note  II.10) 
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8.    PROVISIONS INSCRITES AU BILAN  
 

 
 

* Voir page suivante 

 

DEBUT REPRISES REPRISES FIN 

RUBRIQUES EN 

MILLIERS D’EUROS
EXERCICE Avec contre partie Sans contre partie EXERCICE

Invest issements

Hausse de prix 2 433 5 724 585 - 7 572

Amort issements 

dérogatoires
8 520 1 793 1 212 - 9 101

TOTAL PROVISIONS 

REGLEMENTEES
10 953 7 517 1 797 16 673

Lit iges 340 207 178 122 247

Aut res provisions 22 747 2 827 2 998 178 20 401

TOTAL PROVISIONS 

POUR RISQUES ET 

CHARGES *

23 087 3 034 3 176 300 20 648

Immobil isat ions 

incorporel les
7 - 7 -

Immobil isat ions 

corporel les
86 - 17 - 69

Tit res mis en 

équivalence
- - - - -

Tit res de 

part icipat ion
34 000 - - 14 172 19 828

Aut res 

immobil isat ions 

f inancières

1 - - - 1

 Stocks de Mat ières 

Premières et  

approvisionnements

1 970 1 871 1 970 - 1 871

Stocks de Produit s 

int ermédiaires et  

f inis 

2 176 2 440 2 176 - 2 440

Cl ient s et  comptes 

rat t achés
2 717 1 768 2 261 2 224

Aut res créances 124 86 - 124 86

TOTAL PROVISIONS 

POUR 

DEPRECIATION

41 081 6 165 6 431 14 296 26 519

TOTAL GENERAL 79 267 16 715 11 403 14 596 63 839

Dotat ions et  

reprises 

d ’exploit at ion

8 785 9 438

Dotat ions et  

reprises f inancières
- 14 172

Dotat ions et  

reprises 

except ionnel les

7 930 2 390

DOTATIONS
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Les provisions pour risques et charges se décomposent de la façon suivante :  
 

 

 
 
(1) Provision pour engagements de retraite (5 740) KEUR: en 2021, une nouvelle méthode de valorisation des engagements de retraite 
a été adoptée (Voir II. Principales règles et méthodes comptables sur le § 10). L’impact de ce changement de méthode comptable a été 
comptabilisé en Report à nouveau à hauteur de 1 997 KEUR.   

 
(2)  Provision pour environnement (1 870) KEUR : 
Cette provision a pour but de couvrir les risques et charges liés à la dépollution d’un site industriel : Ribécourt ainsi que les frais de 
surveillance des eaux souterraines des sites fermés : Colmar, Ibos, Prémery et Vichy. 
 
(3) Provision pour restructuration de sites et cessation d’activité (1 140) KEUR : amiante à Sainville ; remise en état de Prémery. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEBUT FIN 

EXERCICE EXERCICE

Lit iges 340 207 178 122 247

Autres provisions 

dont :  
22 747 2 827 2 998 178 20 401

Médail les du t ravail 10 610 865 915 - 10 560

Engagements de 

ret rait e (1)
7 845 1 091 1 199 - 5 740

Content ieux 

prud’homaux
132 206 - 132 206

Environnement  (2) 1 922 - 52 - 1 870

Rest ructurat ion de 

sit es  & Cessat ion 

d 'act ivit é (3)

1 249 - 80 30 1 140

Aut res 989 665 752 16 886

TOTAL 23 087 3 034 3 176 300 20 648

RUBRIQUES EN 

MILLIERS D’EUROS
DOTATIONS

REPRISES

UTILISATIONS/ ANNULATIONS
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9. ETAT DES ECHEANCES DES DETTES  

       

 
 
(1) dont solde créditeur des banques et comptes bancaires courants : 64 KEUR 
(2) dont dettes représentées par des effets de commerce : 0 
(3) dont clients créditeurs, des RRR et des commissions. 
 

 

10. PRODUITS CONSTATES D’AVANCE  

 
Le montant des produits constatés d’avance figurant sous ce poste du passif est de 30 millions 637 mille euros ; il correspond 
à la concession de licence dans le cadre de l’accord signé entre Bostik-Nitta et Bostik SA le 1er août 2018 pour une durée de 
30 ans. Aux termes de cet accord, Bostik-Nitta a versé un montant de 34 M€ que Bostik SA a comptabilisé en produit constaté 
d’avance correspondant à la concession de cette licence et reprendra sur la durée du contrat, soit 30 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(en milliers d’euros) Montant 1 an + 1 an, A

brut au + 5 ans au + + 5 ans

Emprunt s à 2 ans maximum à l ’origine (1) 2 2

Emprunt s à 2 ans minimum à l ’origine

Emprunts auprès des établissements de crédit 2 2

Emprunts et dettes financières divers – Groupe et 

associés (1)
62 62

Avances et Acomptes reçus sur commande en cours 255 255

Fournisseurs et comptes rattachés (2) 65 677 64 263 1 414

Personnel  et  compte rat t achés 12 078 12 078

Sécurit é Sociale, aut res organismes sociaux 9 273 9 273

Etat  : impôt  sur les bénéf ices 10 205 10 205

Etat  : t axe sur la valeur ajoutée 18 18

Etat  : aut res impôts, t axes assimilés 1 899 1 899

Dettes fiscales et sociales 33 473 33 473

Fournisseurs d'immobilisations (2) 5 586 5 586

Autres dettes(3) 19 532 19 532

Produits constatés d’avance 30 638 1 153 4 610 24 875

TOTAL GENERAL 155 225 124 326 6 024 24 875

Emprunts souscrits en cours d'exercice               

Emprunt s remboursés en cours d 'exercice                                                                            -

Emprunt s  et  det t es cont ractés auprès des associés 

(pers. physiques)                                

-
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IV. NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT  

 
11. CHIFFRE D’AFFAIRES 

 

 
 

 

 
 

 
12. AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 

 
Le montant des autres produits de gestion courante de 58 millions 732 mille euros est essentiellement constitué par les 
refacturations effectuées aux filiales du groupe Bostik concernant les redevances de marques et de recherche et 
développement.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

REPARTITION PAR ACTIVITE des ventes de

produits

(EN MILLIERS D’EUROS)

·         Constuct ion et  Grand Publ ic (C&C) 163 192 48,1% 153 711 51,6%

·         Packaging Avancés (AP) 86 130 25,4% 75 884 25,5%

·         Biens Durables (DG) 83 714 24,7% 67 497 22,7%

·         Non t issés (NW) et  Divers (Communs) 5 920 1,7% 706 0,2%

TOTAL 338 956 100% 297 798 100%

2021 2020

REPARTITION GEOGRAPHIQUE des ventes

de produits et prestations de services

(EN MILLIERS D’EUROS)

·         France 204 926 52% 186 859 55%

·         Aut res Pays de l ’Union Européenne 91 794 23% 92 519 27%

·         Aut res Pays hors Union Européenne 98 335 25% 59 851 18%

TOTAL 395 056 100% 339 229 100%

2021 2020
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13. DETAIL DU RESULTAT FINANCIER (en milliers d’euros)  

 
Produits Financiers 
 

• Revenus des Titres de Participation         1 364 

• Revenus des autres Valeurs Mobilières et        

 Créances de l’actif immobilisé    0 

• Autres intérêts et produits assimilés   203 

• Reprises sur provisions et transferts de charges                                         14 172       

• Différences positives de change    683 

                                                                                          

   16 422 

 
 
Charges financières 
 

• Dotations aux amortissements et provisions                         0                         

• Intérêts et charges assimilées                                            449 

• Différences négatives de change    386 

     

   845 

 
RESULTAT FINANCIER 15 577 
 

 
 
  



CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 21/02/2022 

  
                                             

 Page 25 sur 31 

 

 

   

 
 
 
 
14.  DETAIL DU RESULTAT EXCEPTIONNEL (en milliers d’euros)  

 

 
 

 

Produits except ionnels 15 553

Sur opérat ions de gest ion 853

Sinist res et  l it iges 272

Indemnités diverses 474

Dégrèvements d’impôts 60

Rentrées sur créances amort ies 1

Autres produits except ionnels 46

Sur opérat ions de capital 12 310

Produits cessions d’immobil isat ions corporelles et  incorporelles -

Produits cessions d’immobil isat ions Financières 12 271

QP subvent ions d’invest issements virées 39

Sur reprises de provisions et  t ransfert  de charges 2 390

Reprises sur provisions et  amort issements réglementés 1 797

Reprises sur provisions pour risques et  charges 593

Transfert  de charges -

Charges except ionnelles 17 216

Sur opérat ions de gest ion 1 960

Sinist res et  l it iges divers 160

Indemnités diverses 449

Pénalités et  rappel d’impôts 97

Charges diverses 862

Charges couvertes par provisions 124

Créances devenues irrécouvrables    268

Sur opérat ions de capital 7 320

Valeurs net tes comptables des immobil isat ions corporelles et  incorporelles -

Valeurs net tes comptables des immobil isat ions f inancières 7 320

Dotat ions aux amort issements et  provisions 7 936

Dotat ions aux amort issements 6

Dotat ions aux provisions réglementées 7 517

Dotat ions aux provisions pour risques et  charges 413

  

RESULTAT EXCEPTIONNEL (1 663)
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15. VENTILATION DE L’IMPOT ENTRE RESULTAT COURANT ET RESULTAT EXCEPTIONNEL 

 

 
 

L'écart entre le montant de l'impôt dû (4 568 k€) et le montant de l'impôt figurant au compte de résultat (5 131 k€) correspond 
à l’impôt société sur exercices antérieurs.  
 
Le taux d’imposition retenu est le taux de 28,41% sans utilisation du taux réduit en raison des évolutions induites par la loi 
de finance sur la taxation à taux réduit. 

 

 
16. PARTICIPATION DES SALARIES (en milliers d’euros)  

 
• Provision pour participation des salariés                1 137 

aux fruits de l’expansion         
 
         

Modification de la comptabilisation de l'Intéressement des salariés depuis le 1er janvier 2021 :  
 - La provision pour intéressement est dorénavant incluse dans la ligne "Charges de personnel". Elle était comprise sur la ligne 
"Participation /Intéressement des salariés" jusqu'au 31 décembre 2020. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(en milliers d’euros) Résultat avant impôt Impôt dû Résultat

Net

Résul t at  courant

(dont  part icipat ion)

Résul t at  except ionnel

(dont  impôts d ’exercices antérieurs)

TOTAL 44 600 4 568 40 032

46 827 9 720 37 107

(2 227) (5 152) 2 925
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V. AUTRES INFORMATIONS 

  

1. ENTREPRISES LIEES ( 50%)  
 
 SOCIETES LIEES AU 31/12/21 (EN MILLIERS D’EUROS) 

 

  
 

 
 CHARGES FINANCIERES                                                                            0 

                 PRODUITS FINANCIERS                                                                       15 536 

Aucune transaction avec les parties liées n’est à mentionner au titre de l’article R. 123- 198- 11° du Code de Commerce. 
 
Les transactions sont réalisées à des conditions normales de marché.  

MONTANTS

NETS

ACTIF IMMOBILISE 162 160

PARTICIPATIONS 120 408

PRETS 3 567

AUTRES IMMOBILISATIONS 38 185

ACTIF CIRCULANT 109 693

FOURNISSEURS AVANCES ET ACOMPTES 0

CREANCES CLIENTS ET COMPTES RATTACHÉS 74 092

AUTRES CREANCES (dont  c/ c t résorerie (25 623KEUR)) 33 637

CHARGES CONSTATÉES D’AVANCE 1 963

DETTES 72 019

AVANCES ACTIONNAIRES 0

EMPRUNTS ET DETTES DIVERSES 0

CLIENTS AVANCES ACOMPTES VERSES 0

DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHÉS 30 957

DETTES FISCALES ET SOCIALES 10 108

DETTES IMMOS ET COMPTES RATTACHÉS 0

AUTRES DETTES (dont  c/ c t résorerie (62KEUR)) 318

PRODUITS CONSTATÉS D’AVANCE 30 637

LIBELLES
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2. AUTRES ENGAGEMENTS FINANCIERS HORS BILAN  

 

 
   
* Dans le cadre de ses activités, BOSTIK a souscrit des contrats de location simple. Les contrats de location conclus par BOSTIK portent 
essentiellement sur des loyers immobiliers (siège social). Les montants présentés dans le tableau ci-dessous correspondent aux 
paiements futurs minimaux qui devront être effectués au titre de ces contrats, étant précisé que seule la part irrévocable des loyers 
restant à courir a été valorisée.  
 
**les instruments financiers à terme tiennent compte d’un achat à terme de 160MUSD contre EURO pour couvrir l’acquisition d’une 
technologie. La valeur nominale de cet achat est 141MEUR (160MUSD) et sa juste valeur est de 6,437M€.  

  

(en milliers d'euros) 2021 2020

°  L'ensemble des engagements donnés s'élève à 2 410 2 437

Il  comprend principalement  :

·           des caut ions et  avals donnés ………………………………..…… 996 1 023

·           des engagements locat if s* 1 414 1 414

°  L'ensemble des engagements reçus s'élève à - -

Il  comprend :

·           des caut ions et  avals reçus   - -

·           des garant ies bancaires dont  le montant  - -

au 31 décembre 2021 s’élève à…………………………… - -

°  Les inst ruments f inanciers à t erme  comprennent  :

·           des ventes à t erme de devises - -

·           des achat s à t erme de devises* * 141 268 -

°  Les engagements réciproques comprennent  :

·           des commandes d 'immobil isat ions 2 830 1 910
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3. ACCROISSEMENT ET ALLEGEMENT DE LA DETTE FUTURE D’IMPOT  

 

 
 

 
* L’impôt est calculé sur la base de 25,83% (il tient compte de la baisse du taux d’impôt sur les sociétés). 
 

  

RUBRIQUES MONTANTS IMPÔT

(EN MILLIERS D’EUROS) BASE Taux Normal (* )

+ Contributions

IMPOT DU SUR :

·      Provisions réglementées

Pour hausses de prix 7 572 1 956

Pour f luctuat ion des cours -

Pour invest issements -

Amort issements dérogatoires 9 101 2 351

·      Subvent ions d ’invest issements 139 36

TOTAL ACCROISSEMENTS 16 812 4 343

IMPOT PAYE D’AVANCE SUR :

·      Charges non déduct ib les t emporairement

(année suivante)

            Congés payés - -

            Part icipat ion des salariés 1 104 285

            Aut res 1 317 340

·         A déduire ul t érieurement -

           Provisions pour propre assureur - -

           Provisions pour ret rait es 5 740 1 483

           Provisions pour risques 3 308 855

           Provisions pour dépréciat ion d ’act if 23 589 6 093

           

           

TOTAL ALLEGEMENTS 35 058 9 056

SITUATION FISCALE DIFFEREE NETTE (18 246) (4 713)
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4. EFFECTIF MOYEN 

 
Il se répartit comme suit : 
 

 
 
 

 

5.     AUTRES INFORMATIONS  
 
Il n’est pas versé de jetons de présence aux Dirigeants de la société. 
 
Aucune rémunération n’est versée aux membres du Conseil d’administration de Bostik en leur qualité d’administrateur, 
dans la mesure où cette fonction est exercée par des salariés ou mandataires sociaux d’autres sociétés du groupe Arkema.  

 

31.12.2021 31.12.2020

Personnel salarié

Cadres 299 277

Agent s de maît rise et  t echniciens 314 301

Employés 66 58

Ouvriers 295 289

Total 974 925
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6. TABLEAU DES FILIALES ET PARTICIPATIONS 

 
SOCIETES SOCIETE 

MAROCAINE 
DES COLLES 

BOSTIK 
INDUSTRIES LTD 

USINA  
FORTALEZA 

BOSTIK FINDLEY 
(CHINA) 
CO. LTD 

PROCHIMIR 
SAS 

DEN BRAVEN 
FRANCE 

TOTAL 

EN K DEVISES LOCALES         

Quote-part détenue 97.00% 100.00% 99.85% 100.00% 100.00% 100.00%  

Capitaux social 878* 962* 284 702* 86 745* 1 165 464  

Capitaux propres autres que le 

capital social (Hors résultat) 

18 710* 1 910* (51 792)* 242 508* 3 162 501  

Cautions et avals donnés 0 0 0 0 0 0  

Chiffre d’affaires 132 450* 20 855* 222 580* 567 649* 21 731 37 961  

Résultat net  12 346* 1 413* 36 578* 19 069* 889 1 152  

Observations 

Taux De Clôture  

Taux moyen 

 

1 € = 10.52300 MAD 

1€ = 10.62680 MAD 

  

1 € = 6.31010 BRL 

1€ = 6.37789 BRL 

 

1 € = 7.19470 CNY 

1€ = 7.62823 CNY  

   

EN K EUROS         

Valeur comptable brute 3 022 13 555 98 828 9 816 3 872 11 143 140 236 

Valeur comptable nette  3 022 13 555 79 000 9 816 3 872 11 143 120 408 

Prêts nets - - - -   - 

Avances consenties - - - -   - 

Dividendes encaissés 797 500 - -   1 297 

 *     Données 2021 issues de la consolidation.  

 
 


